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LE MOT DU MAIRE 

   Tout dôabord, au nom du conseil municipal et en mon nom personnel, jôaimerais offrir nos 

   plus sinc¯res condol®ances ¨ la famille et aux proches de monsieur Denis Boutin, maire de 

   Sainte-Sabine, qui est d®c®d® subitement. 

Il serait bon de souligner que monsieur Boutin a îuvr® au sein de ce conseil municipal pendant pr¯s de 35 

ans dont 25 ans ¨ titre de maire et que nous avons toujours pu compter sur une excellente collaboration 

avec nos voisins pendant toute cette p®riode. 

Nul doute que son d®part va cr®er un grand vide pour cette communaut® qui est sans doute, lôune des plus 

fi¯res de son milieu et de sa qualit® de vie. 

Dans un tout autre ordre dôid®es, jôaimerais rappeler aux usagers qui poss¯dent un conteneur pour la col-

lecte des mati¯res r®siduelles de bien vouloir retourner leur formulaire de r®ponse afin de proc®der ¨ la 

commande des bacs roulants de 1 100 litres qui serviront ¨ cette collecte suite ¨ lôacquisition dôun nouveau 

camion ¨ chargement lat®ral automatis®. Veuillez noter que la livraison de ce camion est pr®vue pour le 

mois de mai prochain. 

Lors de la r®union tenue le 7 mars, le conseil municipal a autoris® le lancement dôappel dôoffres pour lôex®cu-

tion de travaux de renouvellement de conduites dôaqueduc et dô®gouts domestique et pluvial sur une lon-

gueur approximative de 410 m¯tres entre le 139, rue Principale et la rue Chabot. 

Ces travaux seront r®alis®s en 2 ®tapes soient une premi¯re partie (entre le 139, Principale et la rue Ste-

Anne) qui sera effectu®e en r®gie par nos employ®s municipaux entre le 15 mai et le 15 juillet et une deu-

xi¯me partie (entre la rue Ste-Anne et la rue Chabot) qui sera donn® ¨ contrat et qui sô®chelonnera du 15 

juillet au 15 septembre. 

Nous profiterons ®galement de lôoccasion pour installer des bordures de b®ton sur des 2 cot®s de la rue 

Principale et ce, de la rue Lapointe ¨ la rue Chabot sur une longueur dôenviron 765 m¯tres. 

Jôaimerais vous rappeler que ces travaux sont pr®sentement ®valu®s ¨ 1 141 319$ et quôils seront financ®s 

par 2 programmes dôaide financi¯re totalisant une somme de 904 619$ (le nom de ces programmes seront 

annonc®s officiellement sous peu), par une affectation de 71 700$ provenant du Fonds g®n®ral et le solde, 

par un r¯glement dôemprunt de 165 000$ remboursable sur une p®riode de 15 ans. 

Par ailleurs, nous avons reu au cours du mois de mars la confirmation de 2 programmes de subvention 

provenant du gouvernement f®d®ral totalisant la somme de 47 742$ pour le r®am®nagement de lôentr®e 

principale et des rampes dôacc¯s au Centre civique. 

Finalement, le Fonds dôinvestissement de Sainte-Justine esp¯re toujours °tre en mesure de proc®der ¨ la 

r®fection compl¯te de lôancien restaurant les 2 Fr¯res pour le transformer en espaces locatives commer-

ciales et une demande dôaide financi¯re sera adress®e en ce sens au plan de relance ®conomique de la 

MRC des Etchemins dans les prochains jours. 

Comme vous pouvez le constater, nous aurons une saison estivale des plus charg®s dans les prochains 

mois avec tous ces projets en cours mais nous croyons fortement quôils apporteront un nouveau visage ¨ 

notre rue Principale. 

Dans un tout autre ordre dôid®es, jôaimerais rappeler aux personnes concern®es que le brunch pour les nou-

veaux arrivants aura lieu le 31 mars prochain au Centre sportif Claude-B®dard. 

Nous vous demandons de confirmer votre pr®sence en communiquant avec Jos®e Rochefort au 418-383-

5397 poste 221 et ce, avant le 22 mars ¨ midi. 

Au plaisir de vous rencontrer ¨ cette occasion! 

 

 

Christian Chabot, maire 



Le conseil en bref 

- Compte fournisseurs : 220 371.11$ 

- Le conseil accepte le rapport annuel en s®curit® incendie 2018 tel que d®pos® par Pierre Morneau. 

- Le conseil mandate, Pierre Morneau, Ga®tan Chabot, David Blanchet, Marc-Andr® Lapointe, 

£tienne Pr®vost et Gino Fortier pour lôapplication du r¯glement no 186-19 sur la pr®vention des in-

cendies sur le territoire de la Municipalit® de Sainte-Justine. 

- La municipalit® atteste quôelle se regroupera avec les municipalit®s locales de Saint-Cyprien, Saint-

Camille, Sainte-Sabine et Saint-Magloire pour la pr®sentation dôune demande dôaide financi¯re 

dans le cadre du volet 2 du programme dôaide financi¯re offert par lôAgence municipale 9-1-1 et 

nomme son directeur g®n®ral comme repr®sentant de la municipalit® de Sainte-Justine au sein du 

comit® intermunicipal de la s®curit® civile. 

- Adoption du r¯glement dôemprunt 181-19 d®cr®tant une d®pense de 1 141 319$ et un emprunt de 

165 000$ et visant ¨ autoriser des travaux de renouvellement des conduites dôaqueduc dô®gout sa-

nitaire et dô®gout pluvial sur une longueur de 410 m¯tres sur la rue Principale. 

- La municipalit® d®sire recevoir des soumissions pour la r®fection des infrastructures souterraines. 

Les soumissions devront °tre reues au plus tard le 1er avril 2019 ¨ 10h. 

- La municipalit® demandera ®galement des soumissions pour le mat®riel, le pavage et la machinerie 

pour ces travaux de remplacement de conduites dôaqueduc et dô®gouts sanitaires. 

- Le conseil demande des soumissions par invitation, pour la location de machineries lourdes pour la 

p®riode du 1er avril 2019 au 31 mars 2020.  Lôouverture des soumissions sera le 4 avril 2019 ¨ 14 

heures. 

- Le conseil adopte le second projet de r¯glement num®ro 182-19 modifiant le r¯glement de zonage, 

le premier projet de r¯glement num®ro 183-19 modifiant le plan dôurbanisme, le premier projet de 

r¯glement num®ro 184-19 modifiant le r¯glement de zonage ainsi que le premier projet de r¯gle-

ment num®ro 185-19 modifiant le r¯glement relatif au permis et certificats. 

- Dans le cadre du Plan de relance ®conomique de la MRC des Etchemins, le conseil appuie le pro-

jet du Fonds dôinvestissement de Sainte-Justine pour la transformation de lôancien restaurant les 2 

fr¯res en espaces locatifs. 

- Le brunch des nouveaux arrivants aura lieu le 31 mars 2019 ¨ 9h30 au centre sportif Claude-

B®dard. 

- La municipalit® appui le projet ç r®novation et r®paration de la toiture du chalet è du club motoneige 

Langevin d®pos®e au comit® technique de la ruralit® dans le cadre de la Politique de soutien aux 

projets structurants pour am®liorer les milieux de vie 2019-2020. 

- Le conseil verse la somme de 100 $ ¨ titre de commandite pour lôorganisation de la 14e olympiades 

des enfants dô©ges primaires des municipalit®s de Saint-Cyprien, Saint-Camille, Saint-Magloire et 

Sainte-Justine qui se d®roulera ¨ Saint-Camille le 18 juin 2019 ainsi quôun montant de 100$ ¨ lôor-

ganisme Moisson Beauce. 

- La municipalit® accepte de pr®senter le projet ç R®am®nagement de lôentr®e principale et des 

rampes dôacc¯s au Centre civique è au Comit® technique de la ruralit® dans le cadre de la politique 

de soutien aux projets structurants pour am®liorer les milieux de vie 2019-2020 et r®serve un mon-

tant de 12 219,87$ de son enveloppe budg®taire. 

- Le conseil adopte la politique de pr®vention du harc¯lement, de lôinvincibilit® et de la violence au 

travail telle que propos®e par la F®d®ration qu®b®coise des municipalit®s et lôAssociation des direc-

teurs municipaux du Qu®bec. 



MUNICIPALIT£ DE STE-JUSTINE 
MRC DES ETCHEMINS 
PROVINCE DE QU£BEC 

Aux contribuables de la municipalit® 
 

AVIS DôASSEMBL£E PUBLIQUE DE CONSULTATION  
SUR LE PROJET DE RĈGLEMENT # 183-19  

 
Premier projet de r¯glement num®ro 183-19 aux fins de modifier le r¯glement num®ro 74-07 intitul® 
ç Plan dôurbanisme è de faon ¨ agrandir lôaffectation ç Habitation è ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre dôur-
banisation;  

 
EST PAR LES PR£SENTES DONN£ par le soussign® Gilles V®zina, directeur g®n®ral et secr®taire 
tr®sorier de la susdite municipalit®. 

 

AVIS PUBLIC EST DONN£ DE CE QUI SUIT : 

 

Que le Conseil municipal tiendra, suite ¨ lôadoption, lors de la session ordinaire du 7 mars 2019, du 
premier projet de r¯glement intitul® ç PREMIER PROJET DE RĈGLEMENT # 183-19 AUX FINS DE 
MODIFIER LE RĈGLEMENT NUM£RO 74-07 INTITUL£ ç Plan dôurbanisme è DE FA¢ON ê 

AGRANDIR LôAFFECTATION ç HABITATION è ê LôINT£RIEUR DU P£RIMĈTRE DôURBANISA-
TION è, une assembl®e publique de consultation le 4 AVRIL 2019 ¨ compter de 19h30, ¨ la Mairie 
situ®e au 167, route 204 Sainte-Justine, en conformit® des dispositions de la Loi sur lôam®nagement 
et lôurbanisme (L.R.Q., c. A-19.1); 

 

QUôau cours de cette assembl®e publique, le maire expliquera le projet de r¯glement ainsi que les 
cons®quences de son adoption et entendra les personnes qui d®sirent sôexprimer ¨ ce sujet; 

 

QUE la description suivante r®sume les modifications apport®es aux r¯glements  

76-07 : Le r¯glement 183-19 modifie le plan dôurbanisme #74-07 de faon ¨ ajuster la carte des af-
fectations dans le p®rim¯tre urbain afin dôy agrandir la zone 26-H. Ce lot est situ® au 208, boulevard 
Lessard pr¯s du r®servoir dôeau potable de la municipalit®. 

 
QUE ce projet de r¯glement est disponible pour consultation ¨ la Mairie, aux heures ordinaires de 
bureau. 

 

QUE ce projet de r¯glement ne contient pas de disposition propre ¨ un r¯glement susceptible dôap-
probation r®f®rendaire. 

DONN£ ¨ Sainte-Justine ce 18
e
 jour de mars deux mille dix-neuf (2019). 

 

 

 

Gilles V®zina, directeur g®n®ral et secr®taire tr®sorier 



MUNICIPALIT£ DE STE-JUSTINE 
MRC DES ETCHEMINS 
PROVINCE DE QU£BEC 

Aux contribuables de la municipalité  
 

AVIS PUBLIC  
 

AVIS DôASSEMBL£E PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LES PROJETS  
DE RĈGLEMENT # 184-19 et 185-19 

 
ç Projets de r¯glements, num®ros 184-19 et 185-19 aux fins de modifier les r¯glements num®ros 76-07 et 75-
07 intitul®s respectivement ç r¯glement de zonage è et ç r¯glement relatif aux permis et certificats, aux condi-
tions pr®alables ¨ lô®mission de permis de construction ainsi quô¨ lôadministration des r¯glements de zonage, 
de lotissement et de construction è ayant pour but de :  
 
corriger et adapter certains articles pr®sentant des difficult®s dôapplications ; 
r¯glementer les activit®s li®es au cannabis; 
permettre lôimplantation de poulailler urbain; 
 ajuster diff®rentes classe dôusage; 
 r®viser les normes relatives aux constructions et usages autoris®s dans les cours; 
 ajuster les dispositions sur les constructions et usages d®rogatoires; 
 bonifier les normes sur les projets dôensemble. 

 
EST PAR LES PR£SENTES DONN£ par le soussign® M Gilles V®zina, directeur g®n®ral et secr®taire tr®so-
rier de la susdite municipalit®. 

 

AVIS PUBLIC EST DONN£ DE CE QUI SUIT : 

 

Que le Conseil municipal, suite ¨ lôadoption, lors de la session du 7 mars 2019, des projets de r¯glements 
intitul®s respectivement :  

 

 ç PREMIER PROJET DE RĈGLEMENT # 184-19 AUX FINS DE MODIFIER LE RĈGLEMENT NUM£RO 
76-07 INTITUL£ ç RĈGLEMENT DE ZONAGE è DE FA¢ON ê CORRIGER ET ADAPTER CER-
TAINS ARTICLES PR£SENTANT DES DIFFICULT£S DôAPPLICATIONS, ê RĈGLEMENTER LES 
ACTIVIT£S LI£ES AU CANNABIS, ê PERMETTRE LôIMPLANTATION DE POULAILLER URBAIN, ê 
AJUSTER DIFF£RENTES CLASSES DôUSAGE, ê R£VISER LES NORMES RELATIVES AUX 
CONSTRUCTIONS ET USAGES AUTORIS£S DANS LES COURS, ê AJUSTER LES DISPOSI-
TIONS SUR LES CONSTRUCTIONS ET USAGES D£ROGATOIRES ET ê BONIFIER LES NORMES 
SUR LES PROJETS DôENSEMBLEè; 

 
ç PREMIER PROJET DE RĈGLEMENT # 185-19 AFIN DE MODIFIER LE RĈGLEMENT NUM£RO, 75-
07 INTITUL£ ç RĈGLEMENT RELATIF AUX PERMIS ET CERTIFICATS, AUX CONDITIONS PR£A-
LABLES ê Lô£MISSION DE PERMIS DE CONSTRUCTION AINSI QUôê LôADMINISTRATION DES 
RĈGLEMENTS DE ZONAGE, DE LOTISSEMENT ET DE CONSTRUCTION è DE FA¢ON ê ADAP-
TER CERTAINS ARTICLES PR£SENTANT DES DIFFICULT£S DôAPPLICATIONS ET ê SP£CIFIER 
LA FORME DôUNE DEMANDE DôAUTORISATION ASSOCI£ ê LôIMPLANTATION DôUNE FOUR-
NAISE EXT£RIEURE AINSI QUôAUX ACTIVIT£S LI£ES AU CANNABIS è. 
 

 



tiendra une assembl®e publique de consultation le 4 avril 2019 ¨ compter de 19h30, dans la salle du conseil situ®e au 
167, route 204 Sainte-Justine, en conformit® des dispositions de la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme (L.R.Q., c. A-
19.1); 
 

QUôau cours de cette assembl®e publique, le maire expliquera les projets de r¯glements ainsi que les cons®quences de 
leurs adoptions et entendra les personnes qui d®sirent sôexprimer ¨ ce sujet; 

 

QUE les descriptions suivantes r®sument les modifications apport®es aux r¯glements 76-07 et 75-07 : 

 

R¯glement 184-19 modifiant le r¯glement de ç zonage è #76-07 : 

 

- ajuster la terminologie afin de faciliter lôinterpr®tation des r¯glements dôurbanisme; 
- adapter certains articles pour en faciliter lôinterpr®tation; 
- adapter la r¯glementation ¨ la nouvelle loi sur le cannabis; 
- adapter les usages li®s aux ®tablissements dôh®bergement touristique en lien avec la r¯glementation du minis-
t¯re du tourisme; 

- adapter la r¯glementation dôurbanisme avec le nouveau r¯glement sur lôautorisation dôali®nation ou dôutilisation 
dôun lot sans lôautorisation de la Commission de protection du territoire agricole du Qu®bec (CPTAQ); 

 - modifier la classe dôusage ç commerce et service associ®s ¨ lôusage habitation è;  
 - modifier la classe dôusage  ç Classe commerce et service locaux et r®gionaux è; 
 - modifier la classe dôusage ç commerce et service dôh®bergement et de restauration"; 
 - ajuster la classe dôusage  ç Classe Service dôh®bergement et de restauration l®gers è; 
 - ajuster la classe dôusage ç Classe Service et commerce li®s ¨ lôagriculture et ¨ la for°t è; 
 - corriger la classe dôusage ç Classe Commerce et industrie ¨ incidences ®lev®es è; 
 - ajouter la classe dôusage ç Classe industrie de production, transformation et entreposage du cannabis è; 
 - corriger la classe dôusage ç Classe Agricole avec ®levage è; 
 - ajouter la classe dôusage ç Classe agricole de production, transformation et entreposage de cannabis  è; 
 - r®gulariser les nouvelles dispositions sur la conversion dôusage sur droit acquis; 
 - bonifier les projets dôensemble; 
 - permettre lôimplantation de poulailler urbain en adoptant des r¯gles; 
 - ajuster certaines normes des constructions et usages autres que compl®mentaire ¨ lôusage habitation; 
 - r®viser et ajuster les dispositions du chapitre 9  ç Normes relatives aux constructions et usages autoris®s dans 
les cours è; 

 - ®largir lôutilisation de certains types de blocs remblais; 
 - r®gulariser certaines dispositions li®es aux constructions et usages d®rogatoires; 

 
R¯glement 185-19 modifiant le r¯glement sur les ç permis et certificats è #75-07 : 

 

- adapter certains articles pr®sentant des difficult®s dôapplication; 
- adapter les articles avec la r¯glementation associ®e aux fournaises ext®rieures; 
- adapter les articles associ®s aux nouvelles normes portants sur le cannabis; 

 

QUE ces projets de r¯glements sont disponibles pour consultation au bureau municipal, aux heures ordinaires de bu-
reau. 

 

QUE ces projets de r¯glements ne contiennent pas de dispositions propres ¨ un r¯glement susceptible dôapprobation 
r®f®rendaire. 

DONN£ ¨ Sainte-Justine ce 18
e
 jour de mars deux mille dix-neuf (2019). 

 

 

 

Gilles V®zina, directeur g®n®ral et secr®taire tr®sorier 



 
Heure du conte: cette belle activit® reviendra le 15 avril prochain, avec pour th¯me la f°te de 
P©ques. Kathleen Chabot en sera lôanimatrice. Un beau rendez-vous pour nos jeunes ! 
 
Livres ¨ gros caract¯res: Vous aimez lire mais ®prouvez des probl¯mes de vision? Saviez-
vous que votre biblioth¯que municipale poss¯de des romans et des documentaires en large vision?
Ces volumes facilitent la lecture par la taille des caract¯res utilis®s, une mise en page tr¯s lisible et 
un papier antireflet. Rien ne vous emp°che de renouer avec vos auteurs pr®f®r®s. 
 
Nouveaut®s du mois: Chambre 1002 (Chrystine Brouillet), S®rie Abiga±l, messag¯re des anges, les 
tomes 4 et 5 ( Marie-Bernadette Dupuy), S®rie La cabane ¨ sucre des Rivard, tome 2: Prochaines 
g®n®rations ( Mario Hade), S®rie Histoires de femmes, tome 2: F®licit® (Louise T. DôEssiambre) 

Votre biblio vous informeé.. 

PRESBYTĈRE DE SAINTE-JUSTINE 
 
Les paroissiens pr®sents ¨ l'assembl®e du 17 f®vrier dernier en sont venus ¨ la d®cision de proc®-
der ¨ la vente du presbyt¯re de Sainte-Justine. 
La propri®t®, construite en 1937, est une r®sidence familiale de deux ®tages avec sous-sol et  
garage d®tach®. Elle compte 16 pi¯ces, dont deux cuisines et 3 salles de bain. Le terrain a une su-
perficie de 14 911 pieds carr®s. 
 
Pour toute information , veuillez communiquer avec Ghislain Royer au 418-383-5939  
ou au 418-625-0819. 


